
Conseil Municipal & délibérations
Séance du 10 novembre 2014

Présents : Denis Germain, Maryline Longis, Françoise GILIBERT, Pierre Veyrand, Nicole Michaud, 

Jean-Pierre Blanc, Céline Ragot, Florent Claude, Carine Jullin, Julien Lanoy, Anne-Marie Lemaire

Excusés : Michel PHILIBERT, Richard HEBERT

Le conseil municipal s’est réuni ce lundi  10 novembre 2014 sous la présidence de Marie-Chantal

JOLLAND, maire, et a débattu les points suivants :

1 – Travaux réhabilitation grands escaliers et parvis de l’église, attribution du 
marché

La consultation pour ces travaux porte sur deux lots :

Lot 1 – maçonnerie
Lot 2 – électricité

Cinq entreprises ont remis une enveloppe dans les délais pour le lot 1. 

Le conseil municipal a retenu la proposition de l’entreprise GLENAT, offre
économiquement la plus 
avantageuse suite à l’analyse des offres qui prend en compte le prix et l’analyse technique.

Aucune offre n’est parvenue pour le lot 2, une nouvelle consultation va être relancée.

Deux entreprises sont consultées en direct.

2– Demande de diagnostics en vue d’une intervention sur six tableaux de la Vie 
de Saint-Antoine  ermite, exposés dans les chapelles de l’église abbatiale

Un cahier des charges a été rédigé par Géraldine MOCELLIN, Directrice du musée
départemental de Saint-Antoine l’Abbaye concernant six peintures situées dans l’église
abbatiale, qui montrent des dégradations liées à l’humidité et au temps.

Une consultation pour un diagnostic concernant ces peintures est demandée auprès de
restaurateurs en envisageant la dépose des peintures et leur restauration ultérieure en
atelier ou sur place.

Des aides à la réalisation des études pourront être possibles, la DRAC peut subventionner à
hauteur de 40 % du montant hors taxes des travaux pour les objets classés, ainsi que le Conseil
Général.

Des démarches pourront être engagées auprès de mécènes privés pour la restauration future.



3 – Compte-rendu réunion restructuration des bâtiments communaux 
concernant la mairie, l’ancienne poste et le bâtiment des étrangers

Une réunion a eu lieu le 7 novembre 2014 en présence de Monsieur Jean-François
BROCHARD (DRAC), Monsieur Bruno MOREL, programmiste, architecte du patrimoine,
(bureau d’étude mandaté), Monsieur Evan MEIXNER, INITIAL Consultants, Monsieur
Stéphane TOURNOUD ( DDT Isère).

Le problème d’accessibilité est essentiel. La localisation d’un ascenseur est étudiée.

Suite aux conclusions de la tranche ferme, il est décidé d’engager la tranche 
conditionnelle qui doit conduire à l’avant projet détaillé pour les trois bâtiments, avec 
comme ordre de priorité l’ancienne poste qui devrait accueillir prioritairement la mairie.

4 - Tarifs 2015

Les différents tarifs (restaurant scolaire, garderie, TAP, Concessions au cimetière, redevance pour

étalage sur la voie publique, médiathèque, assainissement) applicables à la rentrée 2015 ont été

évoqués et seront votés lors de la prochaine réunion du conseil municipal.

5 -Divers :  

 L’ouverture des molocs à partir du 1er janvier 2015 devrait être effective.

 Tombes à l’abandon: la commune est à la recherche des familles des défunts. Une
nouvelle procédure concernant les sépultures du cimetière en état d’abandon  est
en cours : une liste sera affichée au cimetière et consultable en mairie.

 Une convention d’assistance technique dans le domaine de l’eau (assainissement
et eau potable) doit être signée avec le conseil général de l’Isère.

 Le conseil municipal doit désigner un correspondant Défense, Madame Maryline
LONGIS  est désignée pour cette fonction.

 La commission communication/vie association souhaite collaborer avec l'office du
tourisme au marché de Noël du 13 et 14 décembre, en illuminant le village (bas et
haut) de photophores le samedi 13/11 de 16.30 à 20.30. La participation de tous
les habitants et de tous les commerçants et artisans est souhaitée.

Le prochain conseil municipal aura lieu le lundi 8
décembre 2014 à 20.00 à la zone technique.


